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Erwägungen

E. 5
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie succombante (art. 95 et 106 1ère phrase
CPC). La Cour peut s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre
appréciation, notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c
CPC). Les frais judiciaires de la procédure d'appel seront fixés à 1'000 fr. (art. 31 et
37 RTFMC). Pour des motifs d'équité liés à la nature et à l'issue du litige, ils seront répartis
à parts égales entre les parents (art. 95, 104 al. 1, 105, 106 al. 1 et 107 al. 1 let. c CPC).
Dans la mesure où l'appelant plaide au bénéfice de l'assistance juridique, sa part des frais
judiciaires sera provisoirement supportée par l'Etat (art. 122 al. 1 let. b CPC), étant rappelé
que le bénéficiaire de l'assistance juridique est tenu au remboursement des frais judiciaires
mis à la charge de l'Etat dans la mesure de l'art. 123 CPC (art. 19 RAJ). L'intimée sera pour
sa part condamnée à verser 500 fr. à l'Etat de Genève à titre de frais judiciaires d'appel. Pour
les mêmes motifs, les parties supporteront leurs propres dépens (art. 107 al. 1 let c. CPC). *
* * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel
interjeté le 21 mai 2024 par A______ contre le chiffre 2 du dispositif de l'ordonnance
OTPI/282/2024 rendue le 3 mai 2024 par le Tribunal de première instance dans la cause
C/4291/2024-21. Au fond : Annule le chiffre 2 du dispositif de l'ordonnance entreprise et
statuant à nouveau sur ce point : Condamne A______ à verser en mains de B______, par
mois et d'avance, allocations familiales non comprises, une contribution à l'entretien de
C______ de 1'900 fr. du 1 er mars 2024 au 30 juin 2024, puis de 1'150 fr. dès le 1 er juillet
2024. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaires d'appel à 1'000 fr. et les met à la charge des parties par moitié chacune. Dit que
la part des frais à charge de A______ est provisoirement supportée par l'Etat de Genève.
Condamne B______ à verser à l'Etat de Genève 500 fr. à titre de frais judiciaires d'appel.
Dit que A______ et B______ supportent leurs propres dépens d'appel. Siégeant : Madame
Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, présidente; Monsieur Ivo BUETTI, Madame
Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Jessica ATHMOUNI, greffière.
Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110 ), le présent arrêt peut être porté dans
les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile, les moyens étant
limités selon l'art. 98 LTF. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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